Sortie de territoire sans les enfants

Par FrenchFrog, le 22/05/2011 & 22:08

Bonjour,rnrnEst-il possible pour une mére en procédure de divorce de quitter le territoire
pendant deux semaines lors de la garde des enfants par le pére ?rnrnrnLe couple sera en
conciliation le 24 mai, et la meéere souhaite se rendre aux Etats-Unis pendant deux semaines du
24 juillet au 7 ao(t pour profiter d'un programme pour jeunes femmes faisant face a l'adultere
d'un mari et au divorce imposé. Comme déja convenu entre les parents, les deux enfants en
bas age resteront en France avec le pére, pendant ses deux semaines de garde. Ce voyage
risque-t-il de se retourner contre la mére lors du jugement ? Affectera-t-il les droits de la mére
en ce qui concerne la garde des enfants ? Y a-t-il des précautions a prendre en amont de ce
voyage ? Une autorisation écrite du pere par exemple ? Nous craignons que le pére souléve
des arguments d'abandon ou de négligence, vu le bas age des deux enfants (2 ans et 1
an).rnrnMerci de votre aide.
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